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RÈGLE 12

Tout navire ou hydravion amerri peut, pour appeler l'attention et si néces-
tre, montrer en plus des feux prescrits par les présentes Règles, un "flare-up
ht" ou faire usage de tout signal détonant ou de tout autre signal sonore
icace ne pouvant être confondu avec aucun-autre signal autorisé par ailleurs
ls les présentes Règles.

RÈGLE 13

a) Rien, dans les présentes Règles ne doit gêner l'exécution de prescrip-
ns spéciales édictées par un Gouvernement quelconque quant à un plus
ld nombre de feux de position ou de signaux à mettre à bord des bâtiments

guerre, des navires naviguant en convois, ou des hydravions amerris; non

's que l'emploi de signaux de reconnaissance adoptés par les armateurs avec
Litorisation de leurs Gouvernements respectifs dûment enregistrés et publiés.

b) Toutes les fois que le Gouvernement intéressé considère qu'un navire

la marine de guerre ou tout autre navire militarisé, ou qu'un hydravion
terri de construction spéciale ou affecté à des buts spéciaux ne peut se

'former à toutes les dispositions de l'un quelconque des présentes Règles

ce qui concerne le nombre, l'emplacement, la portée ou le secteur de visibi-

des feux ou des marques, sans gêner les fonctions militaires du navire ou de

Ydravion, ce navire ou cet hydravion doit se conformer à telles autres dispo-
[ons relatives au nombre, à l'emplacement, à la portée ou au secteur de visi-

ité des feux ou marques jugés par son Gouvernement susceptibles, dans ces

de permettre d'appliquer ces règles d'aussi près que possible.

RÈGLE 14

Tout navire faisant route à la voile et en même temps au moyen d'une
.Chine, doit porter, de jour, à l'avant, à l'endroit où il sera le plus apparent,
cône noir d'au moins 0,61 m. (ou 2 pieds) de diamètre à la base, la pointe
haut.

RÈGLE 15

4) Tout navire à propulsion mécanique doit être pourvu d'un sifflet d'une

orité suffisante, actionné par la vapeur ou par tout autre moyen pouvant
eMPlacer, et placé de telle sorte que le sont ne puisse être arrêt par aucun

daele. Il doit aussi être pourvu d'un cornet de brume actionné mécanique-at, ainsi que d'une cloche, l'un et l'autre suffisamment puissants. Tout

'ire à voiles d'un tonnage brut de 20 tonneaux et au-dessus doit avoir un
'et de brume et une cloche comme défini plus haut.

b) Pour les navires en route, tous les signaux prescrits dans la présente

e doivent être émis:
(i) au moyen du sifflet à bord des navires à propulsion mécanique;

au moyen du cornet de brume à bord des navires à voiles;
) au moyen du sifflet ou du cornet de brume à bord des navires remor-

qués.
c) Tant de jour que de nuit, par temps de brume, de brouillard, de bruine,

ge Ou pendant les forts grains de pluie ainsi que dans ptoute autres an-
s linitant de la même manière la visiblité, les signaux prescrit par la
te règle seront emDloyés comme suit:


